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Règles intérieures du Club Air Modéliste 
École secondaire Les Etchemins - Charny 

 
Club Air Modéliste a reçu la permission de mener des activités de modélisation MAAC à 
l'intérieur et de bien comprendre et accepter toute autorisation accordée s'applique 
uniquement aux activités intérieures  - aucune exception 
 
Administration 
 
Club: Club Air Modéliste (#278, Zone N)  
 
Lieu : École secondaire Les Etchemins - Charny 

3724 de. des Églises 
Lévis (secteur Charny), QC, G6X 1X4 Gymnase #11 A-B 

 
Les dates et heures d'exploitation du site sont indiquées sur le contrat de location et les 
utilisateurs seront informés par e-mail ou en publiant l'activité sur le site Web du Club. 
 
Conditions d'utilisation - Toutes les personnes qui utilisent ce site de modélisation 
doivent : 
 

1. être membres en règle du MAAC. 
2. être membres du Club Air Modéliste, ou invités au club, et 
3. acceptez de suivre le code de sécurité du MAAC, les règles du club et toutes les 

autres règles du site. 
 
Accès au site : 
 

• Le seul site utilisé est celui répertorié sur le contrat de location obtenu par l'Air 
Modeller Club. Il est strictement interdit d'opérer votre modèle en dehors de la 
salle de gym. 

• Portez des chaussures qui ne laissent aucune marque sur les surfaces de la 
salle de gym. Cette règle s'applique également aux invités et aux spectateurs. 

• La propreté est à l'ordre du jour sur le site et aucun déchet ne doit être laissé 
dans les gymnases. 

• Les pilotes, les invités et les spectateurs doivent porter des lunettes de sécurité 
en tout temps.  Des lunettes correctrices peuvent être portées. 

• Toute personne qui ne se conforme pas à ces règles peut être interdite d'accès 
au site. 

 
Ces règles sont disponibles en ligne à www.maac.ca. Une copie de ces règles doit être 
mise à la disposition de tout membre qui exploite un rpas ou un RPAS.  Le Club 
s'efforcera d'en conserver une copie sur le site du vol 
 
En cas d'urgence, téléphonez au 911 et dirigez les premiers intervenants vers : 
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École secondaire Les Etchemins - Charny 
3724 Av. des Églises, Lévis (secteur Charny) Gymnase #11 A-B 

 
L'entrée du gymnase est située du côté sud-ouest du bâtiment après l'entrée 
principale. Si nécessaire, les données cartographiques sont : 46.719283, -
71,269471 

 
Par la suite, avisez : 

 
M. Stéphane Corriveau (MAAC 47242), responsable de l'activité. Par téléphone : 
(418) 933-6633 ou par courriel : ultimate3w@hotmail.com 

 
Procédures normales d'exploitation et règles de sécurité du club 
 
Ce site permet les catégories de modélisation suivantes : mRPAS, RPAS,  
 

• vol intérieur 
• Petit multi-rotor (moins de 250 gr) 
• Petit ou nano hélicoptère 

 
Pour les membres qui exploitent RPAS ou mRPAS sur ce site. 
 
1. Toutes les opérations préalables au vol ou à l'assemblage doivent être effectuées 

dans la zone désignée.  Les participants doivent installer leurs affaires le long du 
mur sur le côté de l'entrée principale du gymnase 
 

2. Les batteries ne doivent pas être connectées à des modèles électriques à moins 
que le modèle ne soit retenu dans la zone de démarrage ou que le système de 
propulsion ne soit désactivé/désaté ou autrement inopérant – aucune exception. 
 

3. La direction du décollage et de l'atterrissage et les schémas de circulation seront 
déterminés par les pilotes présents 

 
4. Le lancement à la main et le lancement à l'élastique doivent être effectués en accord avec 

tous les pilotes aux commandes – normalement d'un côté des postes de pilotage. 
 

5. La récupération de la RPA qui atterrit ou s'écrase dans la zone de modélisation/vol se fera 
en accord avec tous les autres modéliseurs/pilotes aux commandes.  Ne volez pas ou 
n'utilisez pas un modèle directement au-dessus ou à proximité d'autres personnes 
récupérant un modèle. 
 

6. Les « observateurs » MAAC sont facultatifs sur notre site. Voici les procédures du site pour 
assurer la sécurité des témoins : 
 
a. Les passants et les spectateurs doivent demeurer dans la zone SPECTATEURS prêt de 

la porte d’entrée 
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b. Lorsqu'un membre ou une autre personne repère un spectateur qui pourrait entrer dans 
la zone de modélisation de manière dangereuse, il doit crier « SPECTATEUR » d'une 
voix forte. 

c. TOUS les modéliseurs doivent immédiatement cesser les activités de modélisation dans 
cette zone et, si possible, atterrir / retourner à la zone de la fosse dès que possible en 
toute sécurité. 

d. Lorsque la sécurité du spectateur n'est plus une menace, la personne qui a donné 
l'avertissement doit crier « TOUT EST CLAIR », ou les modélisateurs / pilotes peuvent 
prendre cette décision eux-mêmes, et reprendre la modélisation / vol. 
 

Procédures d'urgence ou de sécurité 
 
7. S'il y a un type de quasi-accident ou de problème de sécurité entre un modèle et un 

spectateur, TOUTE la modélisation DOIT cesser immédiatement. Les membres concernés 
doivent remplir un rapport d'événement à signaler du MAAC et le soumettre au MAAC et à 
l'organisateur du club/ du site/ de l'événement et suivre la politique du MAAC avec les 
exceptions suivantes : 
 
a. Si les membres concernés croient que le risque était très minime, ils peuvent remplir 

leur propre autodéclaration ou évaluation des risques à l'aide du formulaire MAAC et 
reprendre la modélisation.  

b. Si le membre ou le club/ le site/ l'organisateur de l'événement juge l'événement sérieux, 
la modélisation ne reprendra pas tant que les membres n'auront pas reçu la permission 
du club / site / organisateur de l'événement - par écrit. 

c. S'il y a un contact réel entre un modèle et un spectateur, toute la modélisation cessera 
jusqu'à ce que le MAAC confirme que nous pouvons reprendre les opérations. 

d. Ce processus est pour votre protection. 
 

8. Procédures d'urgence sur le site : 
 

9. Site Emergency Procedures: 
 
EN CAS D’ÉVACUATION SUIVRE LES INSTRUCTIONS DU RESPONSABLE DE LA 
SÉCURITÉ 

 
a. CONTACT 911 

École secondaire Les Etchemins - Charny 
3724 Av. des Églises, Lévis (Charny sector) Gymnase #11 A-B 
 
Si nécessaire: 46.719283, -71,269471 
 

Par la suite, avisé: 
 

10. Mr. Stéphane Corriveau (MAAC 47242), responsible for the activity. By phone: 
(418) 933-6633 or by email: ultimate3w@hotmail.com 
 

11. Aucune autre stratégie d'atténuation des risques n'est requise sur ce site.  
 
12. L'exécutif du club révisera ces règles au moins une fois par an. 
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Schéma du site 
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